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Rapport moral et d’orientation  

1)  Gestion des contrôles ofÞciels 

  - Prophylaxie 

  - Le dépistage à l’introduction 

  - Le billet de garantie conventionnelle 

  - Les introductions 

 

2)  Gestion de l’IBR  

  - Quelques chiffres 

  - QualiÞcation cheptels 

 

3)  Gestion de la BVD 

  - Arrêté ministériel 

  - Quelques chiffres 

  - Plans d’assainissement 

  - Chiffres départementaux 

  

4)  Les sections et leurs outils 

  - Caisse Coups Durs Bovine 

  - Caisse Coups Durs Porcine 

  - Caisse Coups Durs Ovine 

  - Apiculture 

 

5)  La boîte à outils du GDS 

  - L’Aide au diagnostic 

  - OSCAR 

  - FMSE 

  - ANSES 

  - DASRI 

  - Qualité de l’eau 

  - Formations 

 

6)  Bilan des visites de l’année 

 

6)  Cotisations & FARAGO 

  - Comptes à voter 

  - Procès verbal raccourci 

SO
M

M
AI

RE
 



3 

RA
PP

OR
T 

M
OR

AL
 E

T 
D’

OR
IE

NT
AT

IO
N 

Mesdames, Messieurs, 

Chers invités,  

Chers collègues, 

 Dans notre département, le rôle du GDS est souvent méconnu. Il s’agit d'abord d'accompagner chaque 
éleveur quelle que soit sa producƟon ou la taille de son élevage, d'assurer les mesures collecƟves de 
prévenƟon, d'assurer la surveillance (en parƟculier la prophylaxie déléguée par l'Etat et les programmes 
d’éradicaƟon) et d'organiser la luƩe contre les diverses aƩaques de nos troupeaux. 
 
 Concernant l’année écoulée, on a tendance à dire qu’après la pluie vient le beau temps ! En effet, après 
des sécheresses successives, ceƩe année nous a permis de reconsƟtuer des stocks au-delà de nos espérances 
et de voir une augmentaƟon du prix de la viande. En revanche, les charges n’ont pas diminué 
proporƟonnellement mais du côté du GDS nous nous efforçons de réduire les coûts mais pas à n’importe quel 
prix ! Nous ne pouvons pas réduire le montant de la coƟsaƟon à seulement une charge, car c’est bel et bien un 
invesƟssement. Chacun d’entre nous doit être conscient que le travail collecƟf bénéficie à tous et que la 
prévenƟon à certes un coût mais moins que des pertes de producƟon. 
 
 A ce Ɵtre, le conseil d’administraƟon a choisi, au vu des résultats de l’éradicaƟon de l’IBR, de s’engager 
dans la LSA en demandant les allègements IBR dès ceƩe campagne. Cela permet d’une part de récompenser le 
travail fait par de nombreux éleveurs depuis longtemps et ainsi de diminuer les charges dues à ceƩe maladie 
dans le Ɵers payant.  
 En effet, cela nous demande de mieux nous organiser car le prélèvement ne s’effectue que sur 40 
animaux Ɵrés au sort. Nous aurions tous aimé que le choix de ceux-ci soit fait par l’éleveur mais il n’y aurait eu 
aucune méthode épidémiologique jusƟfiable pour l’export des animaux. A ce jour, nous disposons de la liste 
des bovins à prélever en amont et je crois que les voix qui s’élèvent ont le pouvoir de s’adapter à ce nouveau 
système de prophylaxie. Nous déplorons encore ce manque d’anƟcipaƟon de la part de l’Etat relaƟf à la 
paruƟon des textes réglementaires en temps et en heure, ce qui aurait permis d’apaiser les choses tant du côté 
vétérinaire que des professionnels. Je pense que chacun a parƟcipé à la bonne réalisaƟon de ceƩe campagne 
de prophylaxie. 
 Nous avons adapté les prises en charge pour les éleveurs en plan d’assainissement ce qui engendre une 
sollicitaƟon beaucoup plus forte de la Caisse Coups Durs. Ce choix permet la bonne conƟnuité des plans et ainsi 
de conƟnuer à sécuriser le voisinage. 
 En dernier mot sur l’IBR, je vous rappelle que la pression devient de plus en plus forte pour les éleveurs 
non qualifiés et que les moyens et les ressources ne peuvent plus être mutualisés pour les éleveurs ne jouant 
pas la carte du collecƟf. 
 
 Que dire aujourd’hui de la réussite du démarrage du programme d’éradicaƟon de la BVD. Certes c’est un 
programme onéreux mais dont l’efficacité se mesure. En 2020, lors de son lancement, le taux de bovins posiƟfs 
s’élevait à 0.41 %, soit 800 IPI si l’on se projeƩe sur une campagne de naissance. Heureusement, les plans 
d’assainissements couplés à la vaccinaƟon ont diminué les projecƟons prévues. A ce jour, le taux de bovins 
posiƟfs s’élève à 0.04 % ce qui fait du département de l’Allier, le département de la zone allaitante avec la plus 
faible incidence. 
 Cela nous permet d’entrevoir un passage à la sérologie prochainement. Pour cela, nous devons 
poursuivre la traçabilité de la vaccinaƟon et la pression sur les élevages ne respectant pas les règles. A ce Ɵtre, 
je remercie la DDETSPP pour les mises en demeure envoyées aux récalcitrants et pour le suivi à venir des 
peines qui découlent du non-respect de ces mises en demeure. Nous surveillons de près les travaux du naƟonal 
relaƟf à la possibilité de programmaƟon du passage à la sérologie dans le choix des animaux. Nous avons 
demandé à ce que les animaux qui seront prévus soient analysés pour plusieurs maladies mais que l’échanƟllon 
garanƟsse bien la non circulaƟon du virus à l’échelle de l’élevage. En effet, nous ne pourrons pas accepter que 
le niveau d’exigence soit revu à la baisse vu l’effort financier réalisé par la profession et les pouvoirs publics. A 
ce Ɵtre, grâce aux allègements, le Conseil d’AdministraƟon a décidé d’orienter l’économie de l’IBR sur la prise 
en charge d’une parƟe de l’analyse de carƟlage. Un bon nombre d’éleveurs se sont engagés avant la paruƟon 
du texte, et c’est bien eux qui bénéficieront en premier du passage à la sérologie. Les modalités ne seront 
certainement pas connues avant fin 2022.  
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Je Ɵens à rappeler que les prélèvements BVD permeƩent de garanƟr vos animaux mais ne protègent pas votre 
troupeau. La vaccinaƟon reste une méthode complémentaire pour arriver à l’objecƟf d’éradicaƟon ainsi que le 
respect des règles de biosécurité dans votre élevage. 
 
 Qui dit biosécurité, dit gesƟon des introducƟons. C’est là l’essenƟel de notre acƟon. Nous nous devons 
de prémunir au maximum la qualité sanitaire de nos élevages. Nous avons donc décidé d’accompagner les 
éleveurs dans les dépistages à l’introducƟon concernant la BVD et la BesnoiƟose. C’est là que le Ɵers payant 
s’effectue pour l’autre part. En effet, nous pouvons dès à présent en mesurer l’efficacité car depuis sa mise en 
place, ce ne sont pas moins de 47 bovins posiƟfs en BVD, 34 en BesnoiƟose, 9 en Néosporose, 8 en 
Paratuberculose qui sont entrés dans le département. CeƩe acƟon est permise car le département de l’Allier 
n’autorise pas les dérogaƟons à l’achat vis-à-vis de l’IBR. CeƩe dérogaƟon étant trop souvent uƟlisée comme 
une dérogaƟon au contrôle d’achat pour toutes les maladies. 
Sachez que les allègements prévus pour l’IBR voire la BVD dans un avenir proche doivent nous conduire à 
maîtriser les introducƟons et à ne pas faire de fausses économies. Nous comptons sur les vétérinaires pour 
inciter les éleveurs à dépister leurs achats même sur des bêtes desƟnées à la repousse ou l’engraissement. 
Plusieurs départements se lancent dans le dépistage de la besnoiƟose car ceƩe maladie à l’inconvénient de ne 
disposer d’aucun vaccin et de traitements appropriés. Nous restons vigilants sur la progression dans le 
département de ceƩe maladie en gérant du mieux possible les foyers et en maîtrisant les introducƟons. C’est 
sûr que le dépistage en allaitant est bien plus onéreux qu’un dépistage 2 fois l’an sur le lait. Toutefois, nous 
avons bon espoir en la sorƟe des kits d’analyses en mélange ce qui rendra acceptable le coût des recherches au 
niveau de l’élevage. A l’avenir certaines zones devront peut-être rechercher la besnoiƟose à la prophylaxie afin 
de contenir son expansion. Il en va de l’intérêt de tous les éleveurs. 
 
 Toutes ces acƟons s’inscrivent dans la gesƟon des facteurs de risque que l’on appelle aujourd’hui 
biosécurité. Bien connue de l’espèce porcine et qui devra faire ses preuves face à la menace de la peste porcine 
africaine qui est aux portes de nos élevages mais également la gesƟon de la gale et autres maladies chez les 
peƟts ruminants. 
 
 Depuis plus de 60 ans des résultats concrets ont été obtenus, grâce à l’acƟon collecƟve des éleveurs, 
avec en parƟculier, l’éradicaƟon de maladies contagieuses telles que la tuberculose, la brucellose, la leucose, la 
fièvre Aphteuse, le varron et le SDRP. Des acquis qui doivent, et qui ne peuvent être conservés, que par une 
mobilisaƟon permanente de l’ensemble des éleveurs parce que les maladies ne connaissent pas de fronƟère 
entre les élevages. 
 
 Je ne pourrais finir ce discours, sans avoir une pensée pour le peuple ukrainien qui traverse une crise 
sans précédent. Nous devons tous en Ɵrer des conclusions. Nous devons demain renforcer notre agriculture 
tout en préservant la qualité sanitaire tant enviée par d’autre. Cela passe également par l’accompagnement de 
nos partenaires vétérinaires dont le maillage pour notre département n’est pas aujourd’hui menacé mais qui le 
sera dans les 5 ans à venir. C’est un dossier sur lequel nous devons collaborer dans l’intérêt de tous. 
 
 Enfin, je Ɵens à remercier l'ensemble des salariés ainsi que tous les élus. Nos partenaires techniques, 
vétérinaires, laboratoires, DDETSPP et les autres, pour leur esprit de coopéraƟon dans l’intérêt de l’acƟon 
sanitaire. Nos partenaires poliƟques et financiers, le Conseil Départemental, la DRAAF et la Chambre 
d’Agriculture tout parƟculièrement, pour leur écoute et leur souƟen constants. Un grand merci pour tout cela, 
pour votre présence et votre souƟen. 

 

Richard MOINE, Président de GDS Allier 
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Chaque année les exploitations réalisent leurs prophylaxies obligatoires. Elles se déroulent sur la période du 1er octobre au 31 

mars pour l’espèce bovine (exceptionnelle a débuté au 15/11/2021 suite parution tardive des textes lié à la LSA) 

Le rôle de la prophylaxie est de surveiller les maladies réglementées (dépistage obligatoire) et permettre l’acquisition ou le 

maintien des qualiÞcations de l’élevage. 

Il est à noter que la déclaration d’avortement est obligatoire pour la Brucellose. 

Les prises de sang dépendent du type de production :  

· élevage laitier : si la livraison de lait a lieu en laiterie de manière continue, les analyses sont effectuées sur le lait de tank 

et commandées par le GDS. A défaut, une prophylaxie sera à réaliser sur sang. 

· Élevage allaitant : A compter de la campagne 2021/2022, les troupeaux indemnes d’IBR depuis au moins 3 ans ne 

prélèvent pas plus de 40 animaux pour le plan IBR mélange (attention, la règle des 20% des bovins de 24 mois et plus 

est toujours en vigueur pour la brucellose et la leucose). En revanche, pour les troupeaux non qualiÞés, les prélèvements 

sont à effectuer sur tous les animaux de 12 mois et plus en analyse IBR individuelle. 

27 829 bovins ont été introduits en 2021 parmi lesquels 181 bovins ont obtenu des résultats non négatifs. La répartition de ces 

résultats est représentée dans le graphe ci-dessous. Cela nous prouve une nouvelle fois l’importance primordiale de la 

recherche de maladies à l’introduction ! Attention à ne pas « acheter » ces maladies !  

Le dépistage à l’introduction 
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1er : LES VENDEURS, LES ACHETEURS ET LES TRANSPORTEURS DOIVENT : 

· VériÞer la concordance des informations entre le bovin, son passeport et son ASDA (n° national, sexe, autorisation, qualiÞca-
tion…). Signaler toutes anomalies aux organismes compétents (EDE, GDS, DDETSPP) 

2éme : LE VENDEUR DOIT : 

· NotiÞer auprès de l’EDE la sortie du bovin, dans les 7 jours. 

· (1) Dater et signer (du jour de la sortie) le devant de l’ASDA du bovin 

· (2) Rayer la mention inutile 

Petit rappel : aÞn de pas être pénalisé par l’Administration, nous vous rappelons 
que les ASDAS d’introduction doivent être entièrement complétées, mais aussi SANS RATURE, NI SURCHARGE (sans quoi, les 
acheteurs ne pourront pas obtenir la nouvelle carte verte sans avoir au préalable fourni un justiÞcatif de la part du vendeur). 
Dans ce cas, il vous faut retourner l’ASDA en demandant une réédition auprès de votre GDS.  

3éme : L’ACHETEUR DOIT : 

· NotiÞer auprès de l’EDE l’entrée du bovin dans les 7 jours. 

· Noter son n° de cheptel, type d’atelier, dater et signer (du jour de l’arrivée) le dos 
de l’ASDA du bovin. 

· Faire une prise de sang d’introduction dans un délai de 15 à 30 jours après l’arri-
vée du bovin dans le cheptel 

Petit rappel : nous vous rappelons que les dates d’entrées déclarées par notiÞcation doivent être les mêmes que celles notées au 
dos de la carte verte fournie par le vendeur.  

Si ce n’est pas le cas, il vous faudra prendre contact avec votre EDE aÞn de modiÞer la date de notiÞcation d’entrée dans votre 
cheptel. CE N’EST PAS AU VETERINAIRE DE REMPLIR VOTRE PARTIE. 

 

ATTENTION !!! Nous vous remercions d’être vigilant sur l’écart qu’il pourrait y avoir entre les dates de sortie vendeur et les dates 
d’entrées sur votre cheptel. En effet, si le délai de transit est supérieur à 6 jours, il vous sera demandé une analyse complémen-
taire :  

· Une BRUCELLOSE EAT, si l’animal est âgé de 24 mois et plus. 
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Plusieurs points à respecter 
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Quelques chiffres 
Statuts au 17/03/2022 Nb ateliers 

Suspendu raison administraƟve 10 

Retrait - raison administraƟve 9 

Retrait - raison sanitaire 3 

Non conformes 30 

Dérogataire IBR 58 

Cheptel en créaƟon sans statut 90 

Nombre total d’ateliers hors dérogataire et 
cheptel en créaƟon 

2766 

Troupeau indemne d'IBR - allègement 2283 

Troupeau indemne d'IBR 352 

En cours de qualificaƟon 25 

Assainissement sans posiƟfs 15 

Assainissement avec posiƟfs 37 

Suspendu raison sanitaire 2 
Statuts de gesƟon  
(anomalies administraƟve 
ou sanitaire). 

· 95,26 % de cheptels qualiÞés indemne d’IBR (69,5 % en 2016) 

· 131 cheptels non qualiÞés (1 011 en 2016) 

· 510 295 bovins indemnes d'IBR / 21 314 bovins non qualiÞés soit 96 % de bovins indemnes 

· Taux de prévalence à l'atelier = 2,24 % 

· Taux de prévalence bovin = 1,03 % 

· 3 003 bovins positifs ou vaccinés détenus dans 65 ateliers 

· Du 01/01/21 au 31/12/21 : 125 bovins nouvellement reconnus infectés d’IBR 

Loi de Santé Animale : impacts sur la gestion de l’IBR 
La Loi de Santé Animale (LSA), est un texte européen visant à harmoniser la gestion des maladies animales dans les Etats 
membres. Elle est entrée en vigueur le 21/04/2021 et sa mise en œuvre a débute au lancement de la campagne de prophylaxie 
annuelle 2021/2022. 

 

¨ Prophylaxie annuelle 

Pour les troupeaux indemnes d’IBR depuis plus de 3 ans, la LSA prévoit un allègement des dépistages lors de la prophylaxie 
annuelle. La qualiÞcation « indemne IBR – Allègement » a été attribuée à ces ateliers. 

Les troupeaux non qualiÞés doivent réaliser la surveillance annuelle sur tous les bovins de 12 mois et plus en analyse IBR 
individuelle. 
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Prophylaxie annuelle - TROUPEAU INDEMNE > 3 ANS – MATRICE SANG 

Maladie 
Age 

dépistage 
Nombre de prélèvements Type analyse 

Taux de réalisaƟon 
minimal 

IBR ≥ 24 mois* 

· Moins de 40 animaux ≥ 24 mois = 
tous les bovins ≥ 24 mois 

· Au moins 40 animaux ≥ 24 mois = 
40 bovins ≥ 24 mois  

Mélange de 
sérums 

90 % 

BRUCELLOSE 
LEUCOSE 

≥ 24 mois 20 % des bovins ≥ 24 mois 
Mélange de 

sérums 
90 % 

L’allègement ne s’applique pas pour les troupeaux avec un risque sanitaire : 

· Troupeaux détenus sur le même site d’exploitation qu’un troupeau d’engraissement dérogataire en bâtiment dédié (carte 
jaune), sauf si celui-ci n’introduit que des bovins indemnes d’IBR ou indemnes d’IBR vaccinés ; 

· Troupeaux détenus sur le même site d’exploitation qu’un centre de rassemblement agréé ; 

· Troupeaux en lien épidémiologique avec des troupeaux « en cours d’assainissement », « non conformes » et/ou un 
centre de rassemblement, selon l’appréciation du risque par l’OVS (Organisme à Vocation Sanitaire) en lien avec le 
vétérinaire sanitaire et après avis du CROPSAV. 

Prophylaxie annuelle - TROUPEAU INDEMNE < 3 ANS – MATRICE SANG 

Maladie 
Age 

dépistage 
Nombre de prélèvements Type analyse Taux de réalisaƟon minimal 

IBR ≥ 24 mois* 100 % des bovins ≥ 24 mois 
Mélange de 

sérums 
90 % 

BRUCELLOSE 
LEUCOSE 

≥ 24 mois 20 % des bovins ≥ 24 mois 
Mélange de 

sérums 
90 % 

Prophylaxie annuelle - TROUPEAU NON QUALIFIÉ – MATRICE SANG 

Maladie 
Age 

dépistage 
Nombre de prélèvements Type analyse Taux de réalisaƟon minimal 

IBR ≥ 12 mois 100 % des bovins ≥ 12 mois 
Sérologie 

individuelle 
90 % 

BRUCELLOSE 
LEUCOSE 

≥ 24 mois 20 % des bovins ≥ 24 mois 
Mélange de 

sérums 
90 % 

MATRICE LAIT 

Statut troupeau 
Maladie 

IBR BRUCELLOSE / LEUCOSE 

Indemne > 3 ans 1 analyse sur LGM (1) 

1 analyse sur LGM 
Indemne < 3 ans 

6 analyses sur LGM (1)

espacés de 1 à 3 mois 

*absence de bovins ≥ 24 mois = l’âge du dépistage sera abaissé à 12 mois. 
(1) Lait de Grand Mélange 
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¨ Règles aux mouvements 

STATUT DU BOVIN TRASNPORT MAITRISÉ OU NON DESTINATION POSSIBLE 

Issu d’un troupeau : 
· INDEMNE D’IBR ou 
· INDEMNE D’IBR VACCINÉ 

et bovin NON VACCINÉ 

Sérologie IBR individuelle AnƟcorps Totaux sur sang  entre 
16 et 30 jours suivant l’arrivée dans le cheptel introducteur 
après isolement de l’animal. 

Tout élevage 

Issu d’un troupeau :  
· INDEMNE D’IBR VACCINÉ 

et  bovin VACCINÉ DÉLÉTÉ 

Sérologie IBR individuelle gE sur sang entre 16 et 30 jours 
suivant l’arrivée dans le cheptel introducteur après isolement 
de l’animal. 

Tout élevage sauf 
indemne et en cours de 
qualificaƟon indemne 
d’IBR. 

Issu d’un troupeau :  
· NON INDEMNE D’IBR, 
· Ni SUSPET, 
· Ni INFECTÉ, 
· Ni NON CONFORME 

AvantÊdépart : Quarantaine1 et sérologie sur sang (kit gE pour 
les bovins vaccinés délété) sur prélèvement individuel au 
moins 21 jours après le début de la quarantaine. Ce test doit 
dater de moins de 15 jours avant le départ de l’animal. 
  
EntreÊ 16Ê etÊ 30Ê joursÊ aprèsÊ introducƟon : sérologie 
individuelle sur sang (kit gE pour bovin vacciné délété). Pour 
valider le contrôle d’introducƟon, l’éleveur doit fournir 
l’aƩestaƟon de quarantaine avec le résultat du test avant-
vente. 

Élevage autre qu’un 
élevage : 
·  indemne, 
· indemne vacciné, 
· en cours de 

qualificaƟon indemne, 
· en cours de 

qualificaƟon indemne 
vacciné. 

INTRODUCTION EN TROUPEAU « CARTE VERTE » 

1 NoƟon de quarantaine : elle est imposée par la LSA. Elle peut se faire en bâƟment séparé ou avec au moins un couloir ou 
une case vide (distance de 4 mètres) ou une cloison entre les bovins en quarantaine et le reste du troupeau (aucun contact 
direct possible). Le vétérinaire cosigne le compte-rendu au moment des prises de sang et l’éleveur vendeur aƩeste 
l’isolement sur la période à la fin de la quarantaine. 

 

 INTRODUCTION EN TROUPEAU « CARTE JAUNE » 

À parƟr du 01/01/2022, les ateliers dérogataires en bâƟment dédié (carte jaune) associé à un atelier carte verte 
seront obligés : 

· d’introduire uniquement des animaux issus de troupeaux indemnes d’IBR ou indemnes d’IBR vaccinés.  
OU 

· de vacciner tous les animaux introduits. 

Au terme de l’éradicaƟon de la maladie, les ateliers dérogataires devront bénéficier d’un statut IBR.Ê 

 

 LES CIRCUITS DE COMMERCIALISATION 

CIRCUIT STATUT SANITAIRE DU 
TROUPEAU D’ORIGINE 

STATUT SANITAIRE DE 
L’ANIMAL AVANT DEPART 

MENTION ASDA DESTINATIONS POSSIBLES 

INDEMNE Indemne d’IBR 
Indemne d’IBR vacciné 

IND ou IVA (non vacciné 
délété) 

« indemne 
d’IBR » ou 
« indemne d’IBR 
vacciné » 

Elevage (si intro en IND ou 
ECQ d’un bovin vacciné 
délété = statut dégradé) 

NON 
INDEMNE 

ECQ indemne d’IBR 
ECQ indemne vacciné 
ASP ou AAP ou SUA 

Quarantaine et dépisté 
négaƟf avant départ 

Aucune menƟon Elevage sauf ceux IND ou 
IVA 

A RISQUE 
CONTROLÉ 

ECQ indemne d’IBR 
ECQ indemne vacciné 
ASP ou AAP ou SUA ou 
suspect d’IBR 

Non dépisté avant départ Aucune menƟon 
EƟqueƩe « bovin 
non dépisté » 

- Engraissement dérogataire 
en bâƟment dédié 
- AbaƩoir 

Retrait   PosiƟf en IBR   
ASP ou AAP Reconnu infecté et vacciné ou 

vacciné (non délété) 
  

INFECTÉ Infecté d’IBR ou non 
conforme 

Reconnu infecté non vacciné 
Non conforme 

AbaƩoir sans rupture de 
charge 
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Bilan de l’année 2020 – 2021 (du 01/08/2020 au 31/07/2021 )  
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Depuis le 01/07/2021, le GDS n’envoie plus les attestations BVD « BOVIN NON IPI » en version papier car la mention apparaît 
sur les cartes vertes de vos petits veaux. La période du 01/07/2021 au 31/12/2021 a été une période transitoire de test (avec 
quelques bugs informatiques), donc il est possible que certaines de vos ASDAS n’aient pas la mention. Si c’est le cas, vous avez 
la possibilité de nous les renvoyer pour réédition, ou bien de nous faire la demande des attestations papiers. Pour les vaches 
pour lesquelles vous n’avez pas d’attestations, demandez les nous à la Þn des vêlages !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le but d’anticiper la seconde phase du plan d’éradication, notamment vis-à-vis de la mise en place de la surveillance 
sérologique, nous mettons à disposition, sur demande de l’éleveur, un compte-rendu de vaccination BVD. Il nous permettra 
d’assurer la traçabilité de la vaccination des animaux. 

  

Le nombre de doses fourni à l’éleveur 
doit être cerƟfié par le prescripteur. 

L’éleveur joindra la copie des factures 
d’achat du vaccin ou des ordonnances. 
 
Il devra complété, pour les animaux 
concernés : 
· la date de vaccinaƟon 
· Le vaccin uƟlisé 

QualiÞcation des animaux 

Compte-rendu de vaccination BVD 
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Le GDS est basé sur le mutualisme professionnel aÞn d'assurer un soutien technique et Þnancier à ses adhérents. C'est 
pourquoi, au Þl des années, des caisses Þnancières ont été développées pour aider les éleveurs lors de crises sanitaires 
importantes. 

Votre GDS vous apporte un accompagnement technique et Þnancier dans le cadre de 11 volets : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ils vous sont proposés aÞn de dépister de nombreuses maladies lors de l’introduction d’un nouvel animal dans votre cheptel. 

NOUVEAU - depuis le 15/11/2021, un kit 3 maladies IBR, BVD et Besnoitiose a été mis en place avec une prise en charge à 
hauteur de 30% du montant HT par le Conseil Départementale de l’Allier. Le GDS effectue un tiers payant à hauteur de 70% du 
montant HT sur la BVD et la Besnoitiose. Avec toutes ces participations, le reste à la charge des éleveurs est uniquement 
l’analyse IBR : 3,61€ H.T pour les adhérents GDS 03 (4,05€ H.T pour les non adhérents). 

En plus de la recherche IBR / BVD / Besnoitiose, vous avez la possibilité de faire un dépistage plus complet par le biais de nos 
KITS :  

ATTENTION : Le respect de la biosécurité reste l’outil majeur pour limiter l’entrée des maladies dans nos élevages (notamment, 
l’isolement en bâtiment ou en pâture jusqu’à la connaissance des résultats avant l’intégration au  troupeau). 

KIT INTRO – BOVIN DE MOINS DE 18 MOIS KIT INTRO – BOVIN DE PLUS DE 18 MOIS 
Sérologie Néosporose 

PCR Paratuberculose 

Sérologie Néosporose 

PCR Paratuberculose 

Sérologie Paratuberculose 
30€ HT 38€ HT 
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En 2020, 154 dossiers pour un montant de 134 557€. 

En 2021, 101 dossiers pour un montant de 137 051€. 

La Caisse Coups Durs Bovine 

Les KITS INTRO 
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¨ Le Syndrome Dysgénésique Respiratoire Porcin (SDRP) 

La  conduite technique d’un atelier porcin ne peut pas faire abstraction des mesures sanitaires. Sinon, la sanction est 
immédiate : diminution de la proliÞcité et rentabilité moindre de la production. 

Depuis plusieurs campagnes, il est à noter le fort taux de réalisation de la prophylaxie ce qui a permis de mettre en évidence 2 
foyers de SDRP dans notre département en 2013. Depuis, notre département est indemne de SDRP. La campagne de 
prophylaxie débute le 1er janvier pour se terminer le 30 septembre. 

Rappel : en ce qui concerne la Caisse Coups Durs Porcine, le volet « pertes exceptionnelles » a intégré 3 maladies en plus du 
SDRP : Actino Bacillus Pleuropneumonie—Haemophilus Parasuis—Rouget.  

Ces maladies peuvent provoquer des saisies importantes sur des bandes de porcs dans les abattoirs et déstabiliser encore plus 
les exploitants confrontés à cette situation. 

¨ La maladie d’Aujesky 

Cette maladie virale (herpès virus), hautement contagieuse, touche les suidés (porcs domestiques et sangliers) et, de façon très 
accidentelle, les carnivores (chiens de chasse lors de consommation de viandes) et les ruminants. Elle n’est pas transmissible à 
l’homme et la viande peut être consommée. La France est considérée comme indemne de cette maladie en élevage porcin mais 
le virus circule chez les sangliers sauvages. Dans l’Allier, 4 foyers d’Aujesky ont été déclarés en 2020 et 2 foyers en 2021. La 
gestion de ces infections passe par l’abattage de la population de suidés des cheptels concernés. 
 

Vigilance, la maladie circule au sein de notre département ! 

 

 

¨Bilan prophylaxie porcine 2021 (SDRP et Aujesky) 

¨ BIOS ÉCURITÉ: 

Avec la circulation des différentes maladies, la mise en place d’un système Þltrant est important dans les élevages. Ainsi, le GDS 
propose aux éleveurs la réalisation d’un audit biosécurité, qui consiste à comprendre l’intérêt de la biosécurité, son impact sur 
les performance de l’élevage, de connaître les principales voies d’entrée des contaminants dans l’élevage et prendre 
connaissance des mesures de l’Arrêté biosécurité du 16/10/2018. 

 

La Caisse Coups Durs Porcine 
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Elle peut intervenir dans votre élevage en cas de problèmes sanitaires exceptionnels (par la cause et justiÞée par analyses, pas 
par le nombre). Aucun dossier n’a été déposé en 2021.  

 

¨ La gale ovine 

De nombreux cas nous ont été remontés sur l’année 2021, avec beaucoup de complexité pour trouver le matériel nécessaire 
pour traiter les animaux. 

Retour sur cette maladie :  

La gale ovine est une maladie parasitaire contagieuse 
provoquée par un acarien qui vit sur et dans la peau. Elle a 
des répercussions économiques très importantes dans les 
élevages touchés. 

Quand suspecter la gale dans mon troupeau ? 

Au début de l’évolution : 

· Animaux nerveux,  
· frottement des épaules et des flancs contre des 

objets,  
· toison tirée et souillée. 
 
Évolution avancée :  

· intensiÞcation du prurit, 

· Apparition des lésions, 

· La toison commence à tomber, 

· La peau est à vif et croûteuse (croûtes écailleuses et 
jaunes = flocons de maïs) 

 

On peut également trouver des touffes de laines sur les 
clôtures, les poteaux, les mangeoires, tout support pouvant 
contribuer à les gratter. 

Différents types de gale existent : 

· la gale du corps (psoroptique),  
· La gale sarcoptique, 
· La gale chorioptique. 
 
En situation de suspicion de gale, il est important de 
diagnostiquer la maladie pour de prendre les mesures qui 
s’imposent. Contactez votre vétérinaire aÞn de réaliser des 
raclages cutanés et/ou prises de sang. La prise de sang 
permet de détecter les porteurs sains mais ne concerne que 
la gale psoroptique. 

NOUVEAUTÉ 2022 

Une baignoire mobile est en cours de 
commande par le GDS 03, avec la parƟcipaƟon 
du Conseil Départemental de l’Allier !  

Elle devrait arriver dans le courant de l’année ! 

Nous vous Ɵendrons informé ! 

La Caisse Coups Durs Ovine 
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Depuis la note de service du 18 février 2010, la déclaration des ruchers est à nouveau obligatoire pour tous les détenteurs de 
ruches : amateurs et professionnels. L'intérêt de déclarer, au plus près de la réalité, toutes les ruches en activité détenues est 
de pouvoir suivre au mieux les populations d'abeilles, leur répartition et surtout leur santé ! Les mortalités et pathologies 
observées ne peuvent être évaluées - et potentiellement endiguées - que si l'État dispose de données au plus justes.  

 

Vous pouvez également devenir adhérent à la section apicole en remplissant le formulaire disponible sur le site internet ou à 
l’accueil du GDS. 

 

Les déclarations de ruchers s'effectuent entre le 1er Septembre et le 31 Décembre de l'année en cours. 

 

¨ Lutte contre le Varroa 

La lutte contre le Varroa reste active. Il est aujourd’hui impossible d’éradiquer celui-ci. 

Une méthode de dépistage simpliÞée consiste à placer un papier enduit d’un corps graisseux à la base de la ruche. Après deux 
ou trois jours, on compte le nombre de varroas retrouvés sur le papier. Pour chaque varroa mort, on évalue entre 100 et 150 le 
nombre de varroas présents dans la ruche. Généralement, une colonie peut rester saine avec 2500 acariens. Ce test peut 
également se faire en imbibant la feuille d’acide formique. On peut aussi utiliser un testeur de varroa spécialement conçu pour 
cela.  

Après, si une intervention est nécessaire, il est préférable d’opérer au début de l’été ou juste 
après la récolte. Les traitements peuvent en effet porter préjudice à la qualité du miel.  

 

 

 

 

¨ Signalez le frelon asiatiques ! 

 

Pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, sa présence est maintenant avérée dans l'ensemble des départements. 

Un dispositif de surveillance et de lutte, piloté par la FRGDS, en partenariat avec la FREDON, vise à repérer et faire détruire les 
nids par des entreprises spécialisées avant la sortie des fondatrices, aÞn de maintenir la population de frelons asiatiques à un 
niveau acceptable.  A ce titre, toute personne suspectant la présence d’un frelon asiatique sur une zone est invitée à en faire le 
signalement : CONNECTER VOUS SUR LE SITRE www.frelonsasiatiques.fr ! 

Lange graissée pour le comp-
tage des Varroas. 

Pensez à participer au comptage Varroa en vous connectant sur le site :  

www.sante-animale.com - rubrique « Comptage VARROA » 

Apiculture 
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OSCAR est l’Observatoire et Suivi des Causes d’Avortements chez les Ruminants. Ce protocole est mis en place depuis janvier 
2018 aÞn de mieux connaitre les causes d’avortements chez les ruminants et ainsi améliorer les moyens de prévention.  

Cela consiste au remboursement d’analyses de diagnostics, qui varie de 30% à 100% de participation selon le kit, pour mettre 
en évidence les problèmes dans vos élevages sur des diagnostics d’immunité, diarrhées, respiratoire, avortements, parasitisme 
et mammites. Cette action est réservé aux éleveurs adhérents au GDS. Les demandes en 2021 ont nettement diminué face à 
2020. 

Aide au diagnostic 

Le FMSE est un fonds de mutualisation qui a pour objet l’indemnisation des agriculteurs lorsqu’ils subissent des pertes liées à 
des incidents sanitaires ou environnementaux. Pour la section spécialisée ruminants, les maladies qui font actuellement l’objet 
de programmes d’indemnisation par le FMSE sont : la tuberculose bovine, la brucellose, la leucose bovine enzootique, la FCO et 
le botulisme. Le FMSE est Þnancé à la fois par les agriculteurs, l’Etat et l’Union européenne. L’indemnisation des agriculteurs est 
Þnancée à 35 % par leurs cotisations et à 65 % sur fonds publics. Pour être indemnisé, il faut être afÞlié au FMSE, c’est-à-dire 
avoir payé sa cotisation de 20 € (prélevée par la MSA) et être à jour de sa cotisation pour sa section spécialisée. Pour la section 
ruminants : la cotisation est de 0,10€/bovin et 0,02€/ovin ou caprin; cet appel de cotisation est réalisé via le GDS et transmis 
intégralement au FMSE. 
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Ces déchets sont constitués par les piquants, coupants et tranchants, les flacons vides ou périmés, les médicaments non 
utilisés.  

Depuis septembre 2018, la collecte et la distribution de ces DASRI ont été sous traitées à la société Gestion Déchet Pro de 
Romagnat (63). Cette prestation a lieu deux fois par an, en mars et en septembre. Nous vous informons des dates des tournées 
de collecte et de distribution par courrier, mail, newsletter et presse.  

Pour récupérer un fût vide, il faut s’acquitter de la somme de 33€ TTC à l’ordre de Gestion Déchet Pro.  
N’hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement ou pour obtenir un fût vide pour la première fois ou en dehors des 
dates de collecte. 
 
Toute personne qui produit des déchets déÞnis à l'article R. 1335-1 du code de la santé publique est tenue de les éliminer. 
Cette obligation incombe : 

 

1° A l'établissement de santé, l'établissement d'enseignement, l'établissement de recherche ou l'établissement industriel, 
lorsque ces déchets sont produits dans un tel établissement ; 
2° A la personne morale pour le compte de laquelle un professionnel de santé exerce son activité 
productrice de déchets ; 
3° Dans les autres cas, à la personne physique qui exerce à titre professionnel l'activité productrice 
de déchets. 
 
 
La première collecte en 2022 a eu lieu Þn mars, la prochaine aura lieu Þn septembre !  

En partenariat avec l’ANSES (laboratoire de référence en santé animale) et GDS France, nous envoyons chaque année du 
matériel de référence (sang, lait et organes) aÞn de pouvoir tester les nouveaux kits d’analyses et ainsi d’en améliorer les 
performances.  

Depuis 2015, nous avons envoyé du matériel de référence pour différentes pathologies :  

· Besnoitiose,  

· BVD, 

· Paratuberculose, 

· IBR. 

Nous tenons vivement à remercier les éleveurs et vétérinaires pour leur collaboration.  

 

Déchets d’Activité de Soins à Risques Infectieux 
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Dans la volonté d’améliorer nos services, de nouvelles actions ont été menée au sein du GDS aÞn de vous apporter un nouveau 
retour. 

 
Face à la recrudescence de cas de gale ovine sur le territoire Français, un programme de 
gestion de la maladie a été mis en place.  
Votre GDS de l’Allier a ainsi décidé de faire partis des départements pilotes sur l’étude 
pour le développement de l’outil sérologique gale, qui viendra en complément des 
raclages cutanées déjà effectuées par vos vétérinaires. 
L’entrée dans cette étude vient s’ajouter à l’achat de la baignoire aÞn de lutter efÞcacement 
et rapidement contre la gale ovine dans notre département.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le courant de 
l’année 2021, vos 
techniciens GDS ont 
suivi le module de 
formation de biosécurité en élevages bovins !  
Des formations seront organisées courant 2022. Si vous le souhaitez , le technicien de votre secteur peut intervenir sur simple 
demande dans votre élevage aÞn de faire le point avec vous ! 
Pour les éleveurs de toutes les espèces : bovines, ovines, caprines et porcines !  
 
 

 Depuis une dizaine d’année, le bassin de Roquefort est confronté à des séries parfois très importantes d’avortements sur 
agnelles autour de 50-70 jours de gestation. Dans la majorité des cas, aucune des causes infectieuses les plus communément 
recherchées (Toxoplasma, Chlamydophila, Coxiella, Salmonella, Listeria, Border disease, Blue Tongue Virus, Virus 
Schmallenberg …) n’est détectée. En collaboration avec le GTV, le laboratoire départemental, les Unités de sélection, le GDS et 
l’ENVT travaillent activement depuis 2013 sur ces séries abortives. 
 Un nouvel agent infectieux a été isolé au printemps 2020. A ce jour, ce nouvel agent n’est pas identiÞé chez les ovins, ni 
chez les ruminants en contexte d’avortements. En complément, 24 élevages cas avec séries abortives précoces sur agnelles ont 
été collectés en 2020 et 2021 aÞn de conÞrmer ces premiers résultats. Les résultats conÞrment notre hypothèse mais ne sont 
pas sufÞsants pour afÞrmer que celui-ci est bien responsable de ces avortements. Le GDS de l’Allier s’est porté volontaire pour 
faire partie des départements qui vont remonter des matrices aÞn de conÞrmer les hypothèses.  
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Étude gale 

Biosécurité 

Avortements précoces des ruminants 
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Le Kit Qualité de l’eau peut être effectué sur eau de puits, sources et forages. Mais c’est: surtout une aide à l’amélioration de vos 
captages par la protection des puits, clôture, traitements,… 
 
La prestation comprend : 

· Le déplacement du GDS, 
· La mise en flacon, 
· Le prélèvement, 
· L’analyse, 
· La visite de la zone de captage, 
· Interprétation des résultats, 
· Conseils. 
(Tarif Adhérent 85€ HT et Non Adhérent 120€ HT) 

 
 

 De nouveaux modules de formations ont été créé dans le but de répondre aux besoins des éleveurs. AÞn de joindre nos 
compétences, certaines formations sont réalisées en partenariat avec le Groupe Techniques des vétérinaires 03 et la Chambre 
d’agriculture de l’Allier. 

· Reproduction « Mieux la comprendre pour mieux la maîtriser », 

· Quelques semaines pour l’avenir d’un veau, 

· Santé et ambiance dans les bâtiments d’élevage, 

· Une bonne santé au pâturage, 

· Gestion du parasitisme, 

· Qualité de l’eau, 

· Éleveurs inÞrmiers de ses bovins, 

· Réduction des antibiotiques en élevage bovin, 

· Gestion des introductions, 

· Ecornage des veaux, 

· Maîtrise de la mortalité des agneaux, 

· Diagnostic en élevage ovin. 

Le programme des formations est disponible sur le site internet du GDS dans la rubrique 
« FORMATIONS ». 

Un bulletin d’inscription est également disponible aÞn de nous informer du ou des programmes qui vous intéresse aÞn de pou-
voir programmer une session. 

 

231 journées de formations depuis 2007. 

 

Des formations biosécurité et éleveur inÞrmier seront programmées sur l’année 2022 

Qualité de l’eau 

Les formations 
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Visites terrains—nombre de visites réalisées 

Visites nouveaux installés 
La créaƟon, la reprise ou l’agrandissement (par regroupement de troupeaux) d’un cheptel de ruminants ne doit 
pas s’effectuer au détriment de la gesƟon sanitaire des maladies du bétail. 

Le GDS de l’Allier propose un accompagnement spécifique aux éleveurs en projet d’installaƟon ou 
nouvellement installés. 

Avant l’installaƟon : connaître la situaƟon sanitaire de son futur troupeau 

Un examen de la situaƟon sanitaire du ou des cheptels consƟtuƟfs peut être réalisé dans les 6 mois précédent 
l’installaƟon. Il permeƩra de préciser le statut sanitaire des troupeaux vis-à-vis de certaines maladies 
transmissibles (BVD, paratuberculose, besnoiƟose, néosporose…) et d’évaluer les risques pris sur le plan 
sanitaire. Cet audit s’appuie sur la collecte des données sanitaires (carnet sanitaire, résultats d’analyses…) et 
sur la réalisaƟon d’éventuelles analyses complémentaires. Il est effectué par un technicien du GDS de l’Allier 
avec l’appui des vétérinaires traitants. 

La visite nouvel installé 

Suite à la signature d’une convenƟon entre les Jeunes Agriculteurs 03 et le GDS, une boite de pansage et des 
peƟts matériels d’élevage (réfractomètre, seringue, biberon…) seront offerts aux nouveaux éleveurs adhérents. 
De plus, l’aide à l’éliminaƟon d’un animal posiƟf prévue pour certaines maladies de la caisse coups durs et les 
pertes excepƟonnelles sera majorée de 10% durant les 5 premières années d’installaƟon. 
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Adhérents - tariÞcation 2022 
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Non adhérents - tariÞcation 2022 
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Pour toutes mes questions, je contacte : 

 

¨ LE CONSEILLER DE MON SECTEUR 

 

¨ LE SERVICE PROPHYLAXIE 

 

¨ LE SERVICE INTRODUCTION 

 

¨ JE CONSULTE LE SITE INTERNET www.gds03.fr 

Votre partenaire au 
quotidien ... 

Suivez 

GDS de l’Allier 

22 route de Souvigny — La Tuilerie — CS 30811 NEUVY — 03008 MOULINS CEDEX � Tél. 04 70 35 14 30 � Fax. 04 70 35 

14 39 � gds03@reseaugds.com � SIRET. 779 035 377 00042 � www.gds03.fr 


